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Le Foulon et le mausoIee

rjJ. 'un de nos plus anciens rois avait un ami qu'il cherissait entre tous; illui etait un
LJII conseiller avise, un confident sUr et un compagnon de plaisir. Cependant, une

nuit qu'ils avaient bu ensemble, le souverain, perdant l'usage de sa raison, tira sa bague et
frappa son ami qui en mourut.

Le lendemain, au sortir du lourd sommeil qui suit l'orgie, il decouvrit.l 'horrible
consequence de son egarement. Le palais retentit de ses lamentations, et longtemps, rien
ne put calmer sa douleur. Jusqu'au jour Oll l'exces de son remords lui inspira une idee aussi
funeste que celle que lui avait inspire l'exces de boisson. Il fit edifier un mausolee Oll furent
ensevelis les restes de sa victime, puis il edicta que quiconque passerait devant le funebre
monument sans se prosterner serait apprehende et mis a mort. Toutefois, comme il n'etait
pas d'un fond si mauvais, il conceda que le malheureux pourrait formuler un voeu qui
serait toujours exauce,

La fierte de notre peuple, a l'epoque a peine sorti de ses tentes, fut gravement
heurtee par cette loi. On raconte qu'une espece de jeu s'instaura parmi les jeunes hommes,
dont on sait la provoquante temerite: c'etait a qui, lance sur un cheval au galop, narguerait
les gardes. Helas plusieurs d'entre eux, rattrapes, y laisserent la vie; car le defile au palais
des parents et des proches suppliants ne venait jamais a bout de la resolution du roi.

Un vieux foulon, qui avait ainsi perdu un fils se jura de mettre fin a cette iniquite.
Muni de son maillet et d'un ballot de laine, il entreprit de traverser, sans se prosterner, la
sinistre place. Apprehende, il fut aussitot conduit devant le souverain:
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-Ainsi, lui dit ce demier, tu as refuse de rendre hommage ala memoire de mon ami
defunt!

-Reverence gardee, Seigneur, ce n'est pas la verite, repondit le foulon; le dos rendu
rigide par l'age, et charge comme je l'etais, il m'etait impossible de me courber. Et pour
vous prouver que je suis respectueux de la loi, j'en reclame au contraire la stricte
application: faites-moi executer, mais auparavant je ferai un demier voeu que Vous
exaucerez.

-Je vois, dit le roi avec regret, que tu es un fidele sujet, mais la loi est la loi, eh
effet; tu seras mis amort mais, d'abord, dis-moi quel est ton voeu.

-le souhaite donner un grand coup de maillet sur Votre auguste tete.
On crut avoir mal compris, on le fit repeter; il repeta qu'il ne voulait que cela: oMir

entierement ala loi. Grand fut l'embarras du roi et du Conseil. Pour se donner le temps de
reflechir, on le mit en prison. On consulta des juristes, des pretres et des astrologues; leurs
avis concorderent: le souverain, ultime gardien du droit, ne pouvait se dejuger parce que
ses propres interets etaientenjeu.

Le defile des parents et des proches recommen9a, mais cette fois du palais a la
prison. Rien ne semblait arriver aflechir la tranquille assurance du foulon. En exigeant
l'exaucement de son voeu, expliquait-il patiemment, il contribuait au respect de la loi.

C'est seulement la veille du jour fixe pour son execution qu'il consentit asuggerer
une solution ala reine, accourue en personne: puisque sa vie et celle du roi se trouvaient
malencontreusement liees par la loi, on ne pouvait les sauver toutes les deux qu'en
abolissant une loi si funeste.

Ce que le roi,on s'en doute, fit avec enthousiasme. De soulagement, on chanta, on
dansa au palais et dans tout le pays; on felicita, on remercia le roi, avec quelque malice il
est vrai.

Pour marquer ce jour memorable, Oll il evita une mortcertaine, et par
reconnaissance, le roi decida en outre que, plus jamais, personne ne se prostemerait devant
quiconque en son royaume. En quoi nous sommes, me semble-t-il, le peuple le plus original
de la terre.


